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Assemblée communale du 23 avril 2015 
 

Point 5 
Projet d’unité de gestion dans le district de la Sarine 

"Forêts-Sarine": approbation des statuts 
 
 
 
Description du projet 
"Forêts-Sarine" est une nouvelle unité de gestion qui propose de regrouper cinq unités 
forestières existantes du district de la Sarine, d'intégrer de manière moderne et efficace les 
évolutions de la filière forestière et du bois et d'intensifier la collaboration avec les 
propriétaires de forêts privées; ceci dans l'optique d'exploiter au mieux le potentiel de 
production ligneux des forêts. 
 
"Forêts-Sarine" entend faire face au développement important du bois-énergie au sein du 
district par une meilleure coordination des acteurs, mais aussi de consolider la sécurité 
d'approvisionnement des installations actuelles et futures. Un grand volume de bois est 
encore mobilisable pour cette énergie verte, renouvelable et au bilan CO2 neutre. 
 
"Forêts-Sarine" compte plus de 4'000 ha de forêts dont 2'575 ha publiques, 33'000 m3 de 
possibilité annuelle de coupe de bois, quatre centres forestiers et environ 30 personnes 
actives à l'entretien de notre patrimoine forestier. La taille visée par le présent projet permet 
de réellement influencer la gestion forestière et de mettre en place une structure adéquate et 
rationnelle. Sur les plans national et cantonal, cette tendance de regroupements forestiers à 
plus large échelle a déjà été amorcée ces dernières années. 
 
"Forêts-Sarine" vise une meilleure coordination et collaboration entre les équipes forestières, 
une présence des équipes à l'échelle régionale réparties sur les quatre centres actuels 
d'exploitation, la valorisation des aptitudes et du potentiel du personnel, la mise en place 
d'une forêt d'enseignement pour les apprentis, l'efficience de l'utilisation du parc machines, 
l'optimalisation de la production du bois-énergie, le développement d'une offre ciblée et 
coordonnée en fonction du marché des bois, une simplification de l'administration, une 
harmonisation du système salarial et des indemnités ainsi qu'une spécialisation des 
forestiers pour une meilleure maîtrise des processus de travail.  
 
"Forêts-Sarine" ambitionne une amélioration du bilan financier. En 2013, l'excédent de 
charges des cinq unités de gestion était de 226 francs par ha. Selon le budget prévisionnel et 
dès 2019, les effets de la nouvelle organisation permettront de ramener le déficit à environ 
126 francs par ha, ceci tout en maintenant les équipes forestières actuelles. 
 
"Forêts-Sarine" est un projet novateur et ambitieux qui, par la mise en place d'une structure 
bien organisée et plus forte, permettra d'assurer à long terme la qualité du milieu forestier et 
de répondre aux nombreuses attentes de la société. En automne 2014, les assemblées des 
corporations forestières concernées ont accepté le principe de fusion en une seule unité. Il 
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appartient désormais aux législatifs des propriétaires de forêts publiques de décider de leur 
adhésion. Les membres du groupe de travail vous recommandent de confier l'avenir de votre 
patrimoine forestier à "Forêts-Sarine". 
 
Le projet regroupe cinq corporations qui représentent 29 communes. 
 

 
 
La structure organisationnelle de "Forêt Sarine" est la suivante: 
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La clé de répartition des charges prend en compte la surface forestière (50%), la population 
(25%) et l'indice du potentiel fiscal (25%). Pour la commune de Treyvaux, cela représente le 
4% des charges totales. 
 
Personnel forestier 
Une séance de présentation du projet a été organisée à l'attention de tout le personnel 
forestier actif au sein des équipes forestières (contremaîtres et forestiers-bûcherons). Les 
participants se sont montrés positifs et ouverts au projet. Tout changement induit forcément 
une certaine appréhension quant à son avenir, sa place de travail, etc. Dans ce sens, nous 
avons pu rassurer le personnel par le fait du maintien des équipes sur les centres 
d'exploitation existants, ce qui ne bouleversera pas leurs activités et engagements actuels. Il 
est à relever que tous les forestiers gestionnaires des corporations/unités forestières 
adhèrent pleinement au projet de fusion. 
 
Entrée en vigueur 
En cas d'acceptation, à quelle date la fusion entrera en vigueur? 
L'entrée en fonction effective de Forêts-Sarine est prévue pour le 1er janvier 2016. 
Suite de la procédure si: 
a) les communes acceptent 

Une assemblée de constitution sera organisée dans le courant de l'été. L'organisation 
des structures opérationnelles (travaux du comité de direction, administration, etc.) sera 
réalisée cet automne afin d'être prêt en janvier 2016. 

b) des communes refusent 
La loi sur les forêts et la protection contre les catastrophes naturelles et son règlement 
prévoient que chaque propriétaire de forêts publiques rejoigne une unité de gestion 
forestière. En cas de refus par une commune, la Direction des institutions, de l'agriculture 
et des forêts (DIAF) sera alors appelée à définir un périmètre définitif qui devrait 
correspondre au périmètre d'étude présenté. 

 
Montant de la contribution communale pour entrer dans la fusion 
Selon les prévisions financières établies par le groupe de travail, il n'est pas prévu de mettre 
à contribution les communes actuellement membres d'une corporation. En effet, la fortune de 
ces dernières permettra d'équilibrer les différences de valeur du matériel et des machines 
entre unités de gestions. Le solde de la fortune sera comptabilisé au prorata de la clé de la 
corporation sur un compte courant interne personnalisé au sein de Forêts-Sarine, donc à la 
disposition du membre. 
 
Qu'apportera l'adhésion de propriétaires privés à Forêts-Sarine? 
La collaboration permet une meilleure coordination des travaux forestiers pour un secteur 
d'intervention mixte public - privé. Un chantier de coupe bénéficiant d'un plus grand volume 
de travail est ainsi plus efficient. 
Le volume global des coupes de bois en s'associant avec la propriété publique est plus 
important pour l'ensemble de l'unité de gestion forestière, ce qui permet de négocier des 
contrats plus importants et sur plusieurs années avec les entrepreneurs privés. Les tarifs 
devraient ainsi être plus favorables suite à la diminution du temps d'acquisition pour ces 
derniers et des déplacements de machines. 
Un volume plus grand au niveau de la commercialisation des bois permet une meilleure mise 
en valeur des produits, ce qui est bénéfique à l'ensemble des propriétaires. 
Par de meilleurs contacts, un suivi plus intensif des forêts privées, souvent imbriquées aux 
publiques, est ainsi encouragé ce qui permet notamment d'améliorer la fonction d'accueil du 
public (moins de secteurs laissés à l'abandon). 
L'encouragement à l'exploitation des forêts privées permet de valoriser une matière première 
indigène et ainsi d'augmenter notamment le potentiel en bois énergie pour les centrales de 
chauffe généralement en mains publiques. 
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Qu'apportera l'adhésion au propriétaire privé? 
Il est à relever que l'activité en forêts privées est actuellement souvent très réduite. 
L'organisation de la nouvelle structure et la répartition des tâches en son sein permettent de 
mettre en place une véritable politique de sensibilisation et d'encouragement à l'exploitation. 
Chaque forestier conservera une tâche étatique de conseil des propriétaires privés. De plus, 
d'entente avec l'Etat, un forestier recevra la mission de promouvoir l'entretien des forêts 
privées (rôle d'initiateur de nouveaux projets). Les propriétaires privés membres seront ainsi 
beaucoup mieux informés des possibilités de soutien de l'Etat mais aussi des tendances du 
marché des bois ou encore des opportunités de projets communs. Ils pourront en outre 
bénéficier d'un soutien logistique pour l'organisation de leurs coupes de bois, en coordination 
avec les activités dans les forêts publiques. 
 
Pourquoi la Bourgeoisie de Fribourg et la corporation forestière du Gibloux Nord ne font pas 
partie du périmètre? 
La Bourgeoisie de Fribourg possède des forêts dans plusieurs districts. De plus, son équipe 
forestière est engagée dans d'autres travaux d'entretien sur les propriétés de la Bourgeoisie 
(alpages, domaines, etc.). Pour ces raisons, cette dernière n'a pas souhaité rejoindre la 
nouvelle unité de gestion. En ce qui concerne la corporation du Gibloux Nord, ses forêts 
composées principalement de résineux (épicéas) aux conditions d'exploitation avantageuses 
lui permettent actuellement d'équilibrer ses comptes. 
 
Quels éléments permettent de prévoir une amélioration budgétaire? 
La production de bois-énergie pourra être mieux coordonnée ce qui évitera des 
déplacements de machines et de camions pour de petites quantités. Un contrat à plus 
grande échelle pourra également être négocié pour le déchiquetage et le transport des 
copeaux. 
Certaines économies proviendront des effets d'échelle: rabais de quantité, clôture de la 
comptabilité financière et analytique à effectuer en une seule opération au lieu de cinq 
actuellement, l'achat des licences informatiques et de toute la bureautique pour une seule 
place de travail au lieu de cinq secrétariats. L'introduction de toutes ces personnes aux 
nouveautés et évolutions informatiques, de la TVA ou encore dans le domaine des charges 
sociales requiert également du temps. 
Une meilleure mise en valeur des bois précieux par le rassemblement de ces billes 
d'exception et leur acheminement à des plateformes de vente organisées à cet effet. 
L'utilisation plus efficiente du parc machines et de ses spécificités. 
La mise sur pied de coupes de bois coordonnée et groupée permettant de réduire les coûts 
de mise en chantier. 
La prise en charge par l'Etat des coûts de l'intensification du conseil apportée aux 
propriétaires de forêts privées, c'est en quelque sorte des travaux pour des tiers confiés à un 
forestier engagé auprès de Forêts-Sarine. Il est précisé qu'aucun engagement 
supplémentaire n'est prévu dans le cadre des forestiers actuellement en place. La 
réorganisation permettra de dégager suffisamment de temps pour la réalisation de cette 
tâche. 
 
L'équipe forestière de notre corporation sera-t-elle toujours présente dans nos forêts? 
Oui, les équipes forestières resteront attachées aux centres forestiers existants. Seule 
l'équipe forestière de Sarine Rive-droite quittera les locaux de la voirie de Treyvaux pour 
rejoindre le centre forestier situé sur le territoire communal de Le Mouret distant d'environ 5 
km. 
 
Existe-t-il une organisation comparable dans le canton? 
Oui, le district de la Glâne fonctionne déjà avec ce type d'organisation. Toutes les forêts 
domaniales du district de la Singine ont été regroupées en une seule entreprise. 
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Les objectifs de Forêts-Sarine 
• Optimalisation de la production de bois-énergie. 
• Augmentation des exploitations en forêt privée (mise en valeur d'une ressource indigène). 
• Offre de bois plus ciblée et coordonnée en fonction du marché: l'exploitation et l'entretien 

de plus grandes surfaces forestières permettront de regrouper certains lots de bois et 
d'orienter les coupes en fonction du marché. Les scieurs travaillent de plus en plus en flux 
tendus ce qui oblige les forestiers à s'adapter rapidement à la demande. 

• Amélioration du compte de fonctionnement et de la capacité d'investissement. 
• Maintien d'une présence locale via les équipes forestières réparties sur les quatre centres 

forestiers: Forêts-Sarine attache une importance particulière au service à la population 
quant à l'accueil et la qualité des forêts du district qui abrite le tiers de la population 
cantonale. Les équipes des actuelles corporations resteront en place localement sur les 
centres forestiers existants. 

• Structure de formation optimale pour les apprentis (forêt d'enseignement): Le fait de 
pouvoir regrouper les apprentis de 1re année en un seul lieu permettra d'assurer une 
meilleure intégration dans les équipes professionnelles dès la 2e année dans une région. 
En effet, au niveau sécurité, il est nécessaire de prendre le temps d'expliquer les 
techniques et dangers inhérents aux travaux d'abattage, ce qui a tendance à ralentir tout 
le processus de travail au sein de l'équipe. En 2e année, l'apprenti est plus apte à suivre le 
rythme d'une équipe pro. 

• Simplification au niveau de la direction d'entreprise et de l'administration générale: 
Actuellement cinq comités de gestion, cinq assemblées des délégués et cinq secrétariats 
avec tous les processus administratifs que cela implique sont nécessaires au bon 
fonctionnement forestier de la région. Forêts-Sarine permettra une meilleure efficience à 
ce niveau. 

• Spécialisation du personnel (centre de compétence) pour plus d'efficacité au niveau des 
processus de travail: En fonction de la thématique forestière prédominante d'une région, le 
forestier approfondira le sujet dans l'optique de partager avec ses collègues ses 
connaissances lors de projets particuliers ou spécifiques. En d'autres termes, chacun 
n'invente pas à chaque fois la roue de son côté. Le point fort de cette démarche est de 
promouvoir les échanges d'informations et le partage de bons procédés au sein de 
l'entreprise. 

• Collaboration et coordination intensifiées entre les équipes et avec le secteur privé: Les 
équipes forestières sont composées de trois à cinq personnes (sans les apprentis). Il 
arrive dans certains cas qu'une équipe n'est plus fonctionnelle pour des raisons de 
manque de personnel (absences dues à une maladie, au service militaire, à des 
vacances, etc.). L'échange de personnel au sein d'une même unité est alors beaucoup 
plus aisé. Il devra rester l'exception, mais permet plus de souplesse en cas de problèmes. 

• Efficience d'utilisation du parc machines: certaines machines et agrégats particuliers sont 
sous-utilisés. La disposition de ces outils au sein d'une même entreprise permettra de les 
engager plus fréquemment et donc de mieux les rentabiliser. De plus, nous pourrons à 
terme disposer d'une palette de différents types de machines permettant de faire face de 
manière optimale aux spécificités des différents chantiers. L'objectif n'étant pas 
d'augmenter le parc machines mais bien de le diversifier et l'engager intelligemment. 

 
 
Position du Conseil communal 
Le Conseil communal propose d'accepter cet investissement. 
 
Position de la commission financière 
En sa séance du 23 mars 2015, la Commission financière propose d'accepter ces statuts. 
 
Annexe: Statuts 
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Préambule 
 
 
A l’heure actuelle, seuls les propriétaires de forêts publiques sont membres des unités 
de gestion forestières du district de la Sarine. L’intégration des propriétaires de forêts 
privées, pourtant prévue par la loi, ne s’est pas faite. La nouvelle organisation forestière 
prévoit le regroupement de propriétaires publics et privés dans une même structure 
sous forme corporative. Les obligations juridiques, les enjeux et les attentes n’étant pas 
toujours identiques selon le type de propriété, une distinction entre propriétaires a été 
opérée au sein des statuts. Quatre niveaux de fonctionnement pour la corporation ont 
été distingués afin de prendre en compte cette spécificité. Cela se traduit par un droit de 
vote distinct selon les objets concernés (art. 13 al. 2 des statuts). 
 
 
1. Fonctionnement général (= objets concernant tous  les membres selon l’art. 13 

al. 2) 

Le fonctionnement général de l’organisation est supporté par tous les membres. L’article 
4 des statuts détaille les buts généraux. 
 
2. Unité de gestion publique (= objets concernant e xclusivement les propriétaires 

de forêts publiques selon l’art. 13 al. 2) 

Une unité de gestion publique est constituée (article 8) ; sur le même principe que les 
corporations actuelles, elle se dotera de personnel, acquerra du matériel et exercera 
une activité commerciale. Dans le cadre de l’activité de la nouvelle structure, les proprié-
taires privés ne seront pas solidaires des résultats financiers de l’unité de gestion pu-
blique. Elle constitue une entité financière distincte la corporation.  
 
3. Propriétaires privés (= objets concernant exclus ivement les propriétaires de 

forêts privées selon l’art. 13 al. 2) 

Les propriétaires privés bénéficieront de l’appui de la corporation dans plusieurs do-
maines. La partie III des statuts énumère les avantages et prestations fournies par cette 
dernière.  
 
4. Périmètres particuliers mixtes (= objets relatif s à des périmètres particuliers 

concernant exclusivement les propriétaires concerné s par ces périmètres selon 
l’art. 13 al. 2) 

Des périmètres particuliers, qui regroupent souvent propriétaires publics et privés, pour-
ront être créés afin de réaliser des ouvrages ou des projets forestiers communs (art. 9). 
L’aménagement ou la réfection d’un réseau de desserte forestière en est un exemple 
typique. 
 
 
Ces quatre principes de fonctionnement sont détaillés à l’article 13 des statuts dans le 
cadre des attributions de l’assemblée générale. Le mode de fonctionnement proposé 
permet donc d’assurer la réalisation des objectifs d’intérêt public tout en permettant aux 
propriétaires de forêts privées de s’associer aux buts de la nouvelle organisation tout en 
n’étant pas solidaires du résultat financier de l’unité publique.  
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PARTIE I 

GENERALITES ET FONCTIONNEMENT 
 

 

CHAPITRE PREMIER 
 

Dispositions générales 

 
 
 
Nom Article 1 

Sous le nom de Forêts-Sarine  est constituée, pour une durée indé-
terminée, une corporation de droit public au sens de l'article 11 de la 
loi sur les forêts et la protection contre les catastrophes naturelles du 2 
mars 1999 et des articles 2 à 16 de son règlement d'exécution du 11 
décembre 2001. 

 
 
Membres Article 2 

1 Sont membres de Forêts-Sarine les propriétaires forestiers selon la 
liste annexée aux présents statuts. Les conditions d’admission, de re-
trait et d’exclusion sont régies aux articles 43 et 44. 
 
2 Les membres sont répartis en deux catégories :  

 
a) les propriétaires de forêts publiques ; 

b) les propriétaires de forêts privées. 
 

3 Sont considérés comme propriétaires de forêts publiques la Confédé-
ration, l’Etat, les communes et les paroisses. 
 
4 Les forêts de la Fondation de l’abbaye d’Hauterive sont assimilées à 
des forêts publiques. 

 
 
Siège  Article 3  

Le siège de Forêts-Sarine est au domicile du Président. 
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Buts  Article 4 
  

 Forêts-Sarine a pour buts de : 

a) mettre en place une organisation forestière régionale efficiente ;  

b) créer des synergies entre propriétaires forestiers et défendre leurs 
intérêts communs ; 

c) gérer rationnellement et durablement les forêts de ses membres ; 

d) maintenir les différentes fonctions de la forêt ; 

e) créer des conditions cadre favorables à l’entretien des forêts pu-
bliques et privées ; 

f) produire et récolter du bois et encourager l’utilisation de cette ma-
tière première indigène selon les règles d’économie d’entreprise ; 

g) constituer des équipes professionnelles bien équipées et suffisam-
ment dotées en personnel permettant notamment d’assurer la for-
mation des jeunes ; 

h) réaliser des travaux demandés par les communes ou des proprié-
taires publics ou privés ; 

i) diffuser des informations émanant des milieux forestiers. 
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CHAPITRE II 
 

Organisation 
 

A. En général 
 
 
Organes  Article 5  
 
 Les organes de Forêts-Sarine sont : 
 
 a) l'assemblée générale ; 

 b) le comité de direction ; 

 c) l’organe de contrôle. 
 
 
Incompatibilité Article 6 
 
 Les parents et alliés, jusqu’au degré de neveux y compris, ainsi que 

les conjoints de frères et sœurs, ne peuvent, en même temps, faire 
partie du comité et de l’organe de contrôle. 

 
 
Directeur Article 7 
 
 La conduite opérationnelle de la corporation est assurée par un direc-

teur qui est engagé par le comité de direction. 
 
 
Unité de Article 8 
gestion  
publique 1 Les propriétaires de forêts publiques forment une unité de gestion 

dotée de personnel et exerçant une activité commerciale. 
 
 2 L’unité de gestion publique tient une comptabilité analytique distincte 

de la comptabilité de Forêts-Sarine. 
 
 3 Les propriétaires de forêts privées ne sont pas solidaires du résultat 

financier de l’unité de gestion publique. 
 
 
Périmètres  Article 9 
particuliers 
 Des périmètres géographiques particuliers peuvent être créés pour la 

réalisation et l’entretien d’ouvrages isolés ou de projets forestiers. 
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B. L'assemblée générale 
 
 
En général  Article 10 
 
 L'assemblée générale (ci-après : l'assemblée) est l'organe suprême de 

la corporation. . 
 
  
Composition Article 11 
et désignation 

1 L’assemblée est composée des membres de Forêts-Sarine. 

 2 Les collectivités publiques disposent chacune d’un délégué et d’un 
suppléant. En cas de fusion de communes, le nombre de délégués est 
réduit en conséquence. Un propriétaire de forêt privée membre de Fo-
rêts-Sarine ne peut être désigné en qualité de délégué d’un proprié-
taire public. 

 3 Les délégués représentant les communes ainsi que leurs suppléants 
sont désignés par le conseil communal, respectivement par le conseil 
paroissial. 

 4 Le chef du Service des forêts et de la faune ou son suppléant repré-
sente l'Etat de Fribourg. 

 5 Les titulaires d’un droit de copropriété ou de propriété commune sont 
représentés par un seul mandataire au bénéfice d’une procuration 
écrite et ne disposant que d’une seule voix. 
6 Le directeur, les forestiers ainsi qu’un délégué par équipe forestière 
participent d'office à l’assemblée. Ils y ont voix consultative. 

 
 
Convocation  Article 12 
 

1 L'assemblée est convoquée par avis adressé à chaque membre au 
moins 20 jours à l'avance. La convocation comprend l’ordre du jour 
établi par le comité de direction ainsi que les documents y relatifs. 
L'inobservation de cette formalité entraîne l'annulabilité des décisions. 

 
2 L'assemblée se réunit au moins deux fois par année, pour approuver 
le budget avant le 30 septembre et durant le premier semestre pour la 
clôture des comptes. Elle peut se réunir à la demande du comité de di-
rection ou d'un cinquième des membres. 
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Attributions  Article 13  
 
 1 L'assemblée a les attributions suivantes : 
 

a) elle élit les membres du comité de direction, à l’exception de 
l’ingénieur du 1er arrondissement forestier (ci-après : l’ingénieur fo-
restier), qui en fait partie d’office ; 

b) elle élit, parmi ses membres, le président et le vice-président du 
comité de direction. Le président est choisi parmi les propriétaires 
de forêts communales ou paroissiales. Le président et le vice-
président assurent également la présidence et la vice-présidence 
de l’assemblée ; 

c) elle décide, selon l’article 42, des modifications des statuts ainsi 
que de l'admission de nouveaux membres ; 

d) elle désigne l’organe de contrôle ; 

e) elle décide de la dissolution de Forêts-Sarine ; 

f) elle définit ses objectifs politiques et de gestion ; 

g) elle approuve le budget, les comptes et le rapport de gestion pré-
sentés par le comité de direction ; 

h) elle approuve et vote les dépenses d'investissement, les crédits 
supplémentaires, les dépenses non prévues au budget, les docu-
ments de gestion forestière ; 

i) elle décide de la cotisation annuelle ; 

j) elle approuve la clef de répartition prévue à l'article 25 pour les fo-
rêts publiques et entérine la répartition des résultats financiers se-
lon cette dernière ; 

k) elle adopte les règlements. 
 
2 Les attributions mentionnées sous lettres f à k font l’objet d’un vote 
distinct selon la propriété forestière : 

Ø  Objets concernant tous les membres 

Ø  Objets concernant exclusivement les propriétaires de forêts pu-
bliques 

Ø  Objets concernant exclusivement les propriétaires de forêts pri-
vées 

Ø  Objets relatifs à des périmètres particuliers concernant exclusive-
ment les propriétaires concernés par ces périmètres (art. 9). 

 
3 L’assemblée exerce en outre toutes les attributions qui ne sont pas 
conférées à un autre organe par la loi ou par les statuts. 
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Délibérations Article 14 
 
 1 Chaque propriétaire de forêt privée dispose d’une seule voix, quelles 

que soient les surfaces de ses immeubles. 
 
 2 Chaque délégué de propriétaire de forêt publique (art. 11 al. 2) dis-

pose au moins d'une voix. Pour les objets concernant exclusivement 
les forêts publiques (art. 13 al. 2), il dispose d'une voix supplémentaire 
à partir de 51 ha et par tranche de 50 ha de surface forestière. 

 
 3 Pour les votes relatifs aux objets concernant tous les membres ainsi 

que les objets relatifs à ces périmètres particuliers concernant exclusi-
vement les propriétaires concernés par ces périmètres (art. 13 al. 2), 
les propriétaires de forêts privées ne peuvent disposer de plus du tiers 
des voix. Une fois les voix attribuées aux propriétaires de forêts pri-
vées, les voix des propriétaires de forêts publiques sont arrondies à 
l’unité supérieure. 

 
Décisions  Article 15 
 
 1 Les décisions sont prises selon le principe énoncé à l’article 13 al. 2 

et ceci à la majorité des membres présents, les abstentions n’étant pas 
comptées. En cas d'égalité, le président départage. 

 
 2 Un procès-verbal des séances est tenu par le secrétaire-comptable 

de Forêts-Sarine. 
 
 

C. Le comité de direction 
 
 
Composition  Article 16 
 
 1 Le comité de direction (ci-après le comité) est composé de 5 per-

sonnes. Il compte 3 représentants des forêts communales ou parois-
siales, un représentant des propriétaires des forêts privées ainsi que 
l’ingénieur forestier. Il désigne un secrétaire-comptable qui peut être 
choisi hors de son sein. 

 
 2 Durant la première période administrative qui suivra l’adoption des 

présents statuts, un représentant par unité de gestion ayant adhéré à 
Forêts-Sarine siègera au comité de direction ainsi qu’un représentant 
de la propriété privée et l’ingénieur forestier. Par la suite, le comité se-
ra composé selon l’alinéa 1.   

 
 3 Les membres du comité sont élus pour une période administrative de 

cinq ans et sont rééligibles. 
 
 4 Le directeur participe au comité avec voix consultative.  



 9

 
Convocation  Article 17  
et décisions 
 1 Le comité se réunit aussi souvent que les affaires de Forêts-Sarine 

l’exigent, sur convocation du président ou à la demande de l'un de ses 
membres ou du directeur. 

 
 2 Les séances du comité sont dirigées par le président ou, s’il est em-

pêché, par le vice-président. 
 
 3 Un procès-verbal des séances est tenu. Il est distribué à tous les pro-

priétaires de forêts publiques. 
 
 4 Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les 

abstentions n’étant pas comptées, en cas d'égalité, le président dépar-
tage. 

 
 
Attributions  Article 18 
administratives 
 Le comité a les attributions administratives suivantes : 
 

a) il dirige et administre Forêts-Sarine. Dans ce cadre, il est habilité à 
prendre toutes les mesures et initiatives propres à favoriser les 
buts de Forêts-Sarine ; 

b) il engage le directeur, les forestiers, le secrétaire-comptable ainsi 
que les membres des équipes forestières, fixe et adapte si néces-
saire annuellement les salaires et les indemnités du personnel ; 

c) il fixe les indemnités des membres du comité et les communique à 
l’assemblée ; 

d) il convoque l'assemblée; 

e) il prépare les objets à soumettre à l'assemblée ceci conformément 
à l’article 13 al. 2 et exécute les décisions de celle-ci ; 

f) il traite les affaires courantes ; 

g) il élabore les différents budgets ; 

h) il formule les objectifs généraux et met en place les structures de 
Forêts-Sarine ; 

i) il soutient les procès auxquels Forêts-Sarine est partie ; 

j) il établit le cahier des charges du directeur, des forestiers, du se-
crétaire-comptable ainsi que des membres des équipes et en sur-
veille l'application ; 

k) il établit les tarifs applicables pour la facturation des heures du di-
recteur, des forestiers et des équipes ; 
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l) il arrête le résultat financier de Forêts-Sarine (clôture des comptes) 
et le transmet aux membres avec la convocation à l'assemblée des 
comptes ; 

m) il approuve les achats de matériel et d'outillage dans les limites 
des montants fixés par les budgets de Forêts-Sarine ; 

n) il représente Forêts-Sarine envers les tiers ; 

o) il élabore et si nécessaire actualise la clef de répartition au début 
de chaque période administrative selon le principe établi à l'article 
25.  

 
 
Attributions  Article 19 
techniques 
 Le comité a les attributions techniques suivantes : 
 

a) il fixe les tarifs pour la vente du bois-énergie (bois de feu et co-
peaux) ;  

b) il contrôle la mise en soumission et l'adjudication des travaux de 
coupe et d'entretien des forêts ; 

c) il contrôle la commercialisation des bois ; 

d) il prend les décisions sur les dépenses non prévues au budget 
jusqu'à concurrence d’un 1% des dépenses au budget de fonc-
tionnement par exercice comptable ; 

e) il veille à la prévention des accidents et à l'application de la solu-
tion de la branche "forêt". 

 
 
Représentation Article 20 
 
 Forêts-Sarine est valablement engagée par la signature collective à 

deux du président ou du vice-président du comité et du directeur ou du 
secrétaire-comptable. 

 
 
 

D. L’organe de contrôle 
 
 
Désignation  Article 21 
et attributions  
 1 L’assemblée désigne comme organe de contrôle un réviseur agréé 

au sens de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la surveillance et 
les révisions. L’organe de contrôle est désigné pour une période de 
cinq ans ; il est rééligible.  

 
 2 L’organe de contrôle vérifie les comptes et établit un rapport de révi-

sion à l’intention de l’assemblée. 
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E. Décisions de Forêts-Sarine 
 
 
 Article 22 
 
 Les décisions de Forêts-Sarine prises par ses organes dans le cadre 

de leurs attributions légales ou statutaires obligent ses membres. 
 
 
 

F. Ressources 
 
 
 Article 23 
 
 Les ressources financières de Forêts-Sarine sont les suivantes : 
 

a) les cotisations annuelles des membres, dont le montant est fixé 
chaque année par l’Assemblée générale ; 

 
b) les contributions des propriétaires de forêts publiques selon la clé 

de répartition prévue à l’article 25 ; 
 

c) les dons et les legs. 
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PARTIE II 

 
GESTION DES FORÊTS PUBLIQUES  

 
 
 

CHAPITRE I 
 

Répartition des travaux, des profits et des pertes  
 
 
Unité de  Article 24 
gestion 
publique Les forêts publiques sont regroupées dans une unité de gestion com-

mune (art. 8).  
 
 
Clef de  Article 25 
répartition 
 Le financement, le résultat financier ainsi que la responsabilité pour 

dettes de l’unité de gestion publique sont opérés selon une clef de ré-
partition calculée en fonction de la population résidente, des surfaces 
forestières et de l’indice du potentiel fiscal. Cette clef de répartition est 
annexée au présent document.  

 
 
Entretien  Article 26 
courant et  
autres charges 1 Les travaux réguliers d'entretien des forêts ainsi que l'entretien cou-

rant de la desserte forestière sont à la charge de l’unité de gestion pu-
blique. 

 
 2 Les frais provoqués par des travaux exceptionnels tels entretiens pé-

riodiques1, aménagements de nouvelles infrastructures, nettoyages 
particuliers des forêts, entretien des cours d’eau, etc. sont supportés 
par le membre qui en bénéficie. Le comité détermine la nature ou le 
caractère exceptionnel de ces travaux. 

 
 3 Les autres charges, tels que frais d'achat de plants, de matériel de 

protection et autres matériaux ainsi que les frais des travaux effectués 
par des entreprises privées, tels que débardage, écorçage, entretien 
des chemins, sont supportés par l’unité de gestion publique dans le 
cadre du budget. 

 
 
 
 
1 Guide pratique « Terminologie de la desserte forestière » (OFEV 1999) 



 13

 
Frais Article 27 
 
 1 Les frais fixes et variables, tels que les frais de formation profession-

nelle et continue, ainsi que les frais du comité sont à la charge de 
l’unité de gestion publique. 

 
 2 Les frais consécutifs à la création et la gestion d’un périmètre particu-

lier sont pris en charge par les bénéficiaires. 
 
 
Fonds  Article 28  
de gestion 
 Un fonds de gestion commun est constitué. Il est alimenté en fonction 

des nécessités de la gestion selon la clef de répartition prévue à 
l’article 25 et dans la limite des budgets. 

 
 
Année  Article 29 
comptable  
 L'année comptable correspond à l'année civile. 
 
 
Emprunts  Article 30 
 
 1 Forêts-Sarine peut contracter des emprunts pour la gestion des forêts 

publiques dans les limites de l’alinéa 2 du présent article. Dans ce cas, 
elle gère l’emprunt de l’unité de gestion publique, les membres 
s’acquittant de leurs parts annuelles au service de la dette calculées 
selon la clef de répartition prévue à l’article 25. 

  
2 Forêts-Sarine peut contracter des emprunts pour l’unité de gestion 
publique. 

 La limite d'endettement est fixée à 

a) 1'500'000 francs pour les frais d'investissements; 

b) 250'000 francs pour le compte de trésorerie. 
 
3 Les propriétaires de forêts privées ne sont pas débiteurs de ces em-
prunts. 
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CHAPITRE II 

 
Personnel, matériel et infrastructures  

 
 
 
Personnel  Article 31 
de Forêts-Sarine   

1 Les tâches du personnel sont décrites dans un cahier des charges. 
 
 2 Forêts-Sarine a qualité d'employeur du personnel. 
 

3 Forêts-Sarine fixe les règles de gestion de son personnel dans un rè-
glement. Au besoin, elle adapte ses règles aux dispositions d’une con-
vention collective de travail reconnue par les partenaires sociaux de la 
branche. 

 
 
Traitement  Article 32 
 
 Le salaire mensuel des employés de Forêts-Sarine est versé par le 

biais du fonds de gestion commun prévu à l’article 28. 
 
 
Outillage  Article 33 
 
 Forêts-Sarine est propriétaire du matériel, de l'outillage et des véhi-

cules qui sont mis à disposition des équipes forestières. Des excep-
tions demeurent possibles. Un inventaire est établi et mis à jour pério-
diquement. 

 
 
Personnel  Article 34 
des membres 
 1 Les membres mettant à disposition de la main d'œuvre sur mandat de 

Forêts-Sarine sont responsables de toutes les charges administratives 
y relatives, notamment : 

 
a) le versement régulier du salaire; 

b) les décomptes des charges sociales, des paiements et des retenues 
sur salaire; 

c) la facturation et l'encaissement des travaux exécutés au profit de 
Forêts-Sarine ; 

d) la formation professionnelle ; 

 
 2 Ils veillent à ce que le personnel mis à disposition soit assuré. 
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Utilisation Article 35 
des centres 
forestiers  Forêts-Sarine règle avec leurs propriétaires les modalités d’utilisation 

des centres forestiers existants. Il s’agit de bâtiments situés :  
 

1) au Bois Cornard à Hauterive FR, 

2) à la Forêt Cantonale à Belfaux, 

3) au Burgerwald à Le Mouret, 

4) à la forêt du Combertin à La Brillaz. 
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PARTIE III 
 

GESTION DES FORÊTS PRIVEES DES MEMBRES 
 
 
 
Collaboration  Article 36 
  
 1 Le statut de membre n’implique aucune obligation d’exploitation des 

forêts hormis les cas prévus par la loi. 
 
 2 Des travaux ponctuels peuvent être confiés à Forêts-Sarine par con-

trat.  
 
 3 La gestion pluriannuelle des forêts privées des membres par Forêts-

Sarine est réglée par convention avec leurs propriétaires. 
 
 
Soutien à   Article 37 
l’exploitation   
 1 Les membres sont régulièrement informés des derniers développe-

ments forestiers, notamment en matière de subventionnement.  
 
 2 Ils bénéficient d’un suivi sylvicole régulier.   
 
 3 Forêts-Sarine leur propose des solutions pour la commercialisation 

des bois. 
 
 
Coupes de  Article 38 
bois et tarifs   
préférentiels  1 Dans la mesure du possible, Forêts-Sarine propose des solutions 

rationnelles d’exploitation groupées permettant de réduire les coûts et 
de bénéficier de l’engagement d’engins forestiers performants, no-
tamment par la collaboration avec des entreprises privées.  

 
2 Les membres bénéficient d’un tarif préférentiel pour l’exploitation de 
leurs forêts (travaux réalisés par le personnel de Forêts-Sarine ou des 
entreprises forestières privées, grâce par exemple à la conclusion de 
contrats pluriannuels). 
 
3 Une coordination avec les activités forestières publiques est assurée 
afin de profiter de toutes les opportunités de collaboration.  
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Partie IV 
 

DISPOSITIONS FINALES - DISSOLUTION 
 
 
 

CHAPITRE I 
 

Subordination, collaboration, subventions et tâches  étatiques  
 
 
Subordination  Article 39 
et collaboration 
 1 Le directeur et les forestiers sont subordonnés au comité de Forêts-

Sarine. 
 
 2 Pour les tâches étatiques (art. 41), le directeur et les forestiers sont 

subordonnés à l'ingénieur forestier. 
 

3 Pour les questions techniques, Forêts-Sarine collabore avec le Ser-
vice des forêts et de la faune. 

 
 
Subventions Article 40 
 
 Forêts-Sarine conclut les contrats de subventions, établit les dé-

comptes et encaisse les montants versés par le canton ou d’autres ins-
titutions. Le cas échéant, elle reverse les montants perçus aux bénéfi-
ciaires.  

 
 
Tâches Article 41 
étatiques 
 Forêts-Sarine et la Direction en charge des forêts concluent une con-

vention réglant la prise en charge des tâches étatiques.  
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CHAPITRE II 
 

Modification des statuts, sortie, admission, dissol ution  
 
 
Modification  Article 42 
des statuts 
 1 Les statuts peuvent être modifiés en tout temps. Chaque membre 

peut demander une modification des statuts en faisant une proposition 
écrite à l'assemblée. 

 
 2 Pour être adoptée, une modification des statuts doit recueillir la majo-

rité des voix des propriétaires de forêts publiques selon l’article 14 al. 
2, phrase deux.  

 
 
Admission Article 43  
 
 1 Pour être admis comme membre, le candidat doit être propriétaire de 

forêts dans le district de la Sarine. Il présente sa demande d’admission 
sous forme écrite. 

 
2 Le comité présente à l'assemblée les demandes d'admissions et les 
conditions y relatives. L’assemblée décide de la qualité de membre. 
 

 
Retrait et  Article 44 
exclusion 
 1 Tout membre peut se retirer de Forêts-Sarine pour la fin d’une année 

civile moyennant un préavis écrit donné au moins une année à 
l'avance.  

 2 Forêts-Sarine peut exclure un membre pour de justes motifs. 

 3 Le membre sortant ou exclu n'a droit ni au remboursement des con-
tributions versées, ni à une part de fortune de Forêts-Sarine. Le cas 
échéant, les propriétaires de forêts publiques doivent rembourser leur 
dette non couverte calculée selon la clef de répartition prévue à l’article 
25. 

 4 Les compétences des autorités cantonales prévues par la législation 
forestière au sujet de la délimitation des triages sont réservées. 
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Dissolution  Article 45 
 
 1 Forêts-Sarine peut être dissoute en tout temps par une décision de 

l'assemblée prise à la majorité des voix, représentant la majorité des 
surfaces de forêts, sous réserve de l’approbation par le Conseil d’Etat. 

 
 2 Forêts-Sarine est dissoute de plein droit lorsqu'elle est insolvable ou 

lorsque la direction ne peut plus être constituée statutairement. 
 
 3 Les compétences des autorités cantonales prévues par la législation 

forestière au sujet de la délimitation des triages sont réservées. 
 
 4Les biens propriété de Forêts-Sarine lors de la dissolution sont réali-

sés en vue du règlement des dettes. Le solde positif ou la dette non 
couverte est réparti proportionnellement entre les membres des forêts 
publiques selon la clef prévue à l’article 25.  
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CHAPITRE III 

 
Dispositions finales 

 
 
Langue Article 46 
 
 La langue officielle de Forêts-Sarine est le français.  
 
 
Dispositions Article 47 
légales  
 Les articles 60 et suivants du Code civil s’appliquent à titre supplétif si 

les statuts ne prévoient rien et à titre impératif si la loi le prévoit. 
 
 
Entrée en Article 48 
vigueur 
 1 Les présents statuts entrent en vigueur le 1er janvier de l’année qui 

suit l’approbation du Conseil d’Etat. 
 
 2 La personnalité juridique est conférée à Forêts-Sarine dès l'approba-

tion des statuts par le Conseil d'Etat.  
 

 
Les différentes fonctions énoncées peuvent se décliner tant au féminin qu’au masculin. 
Par commodité, la forme masculine a été utilisée pour la rédaction des présents statuts.  
 
 
L’Association Forêts-Sarine : 
 
 
Le/La Secrétaire :  Le/La Président(e) : 
 
 
………………………..………………. …………………..…………………… 
 
 
Date : ……………………………….. 
 
 
 
Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg a approuvé ces statuts par arrêté n° … du … 
 
 
 
Annexe :    
• liste des membres (en référence à l’art. 2) et clef de répartition (en référence à l’art. 25) 
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Annexe des statuts de la corporation Forêts-Sarine : Liste des membres et clef de répartition (50 % 
surfaces forestières, 25 % population et 25 % indice du potentiel fiscal).  
 

  Membres 
Forêts-Sarine 

Clef  
(%) 

1 Arconciel 2.3 
2 Autafond 0.4 
3 Autigny 1.9 
4 Avry 1.2 
5 Belfaux 2.3 
6 Chénens 1.0 
7 Chésopelloz 0.8 
8 Corminboeuf 1.9 
9 Corserey 1.1 

10 Cottens 2.0 
11 Ependes 1.6 
12 Ferpicloz 1.4 
13 Givisiez 1.9 
14 Granges-Paccot 1.6 
15 Grolley 1.9 
16 Hauterive 3.0 
17 La Brillaz 3.7 
18 La Sonnaz 0.9 
19 Le Mouret 6.7 
20 Marly 3.8 
21 Matran 1.0 
22 Neyruz 2.9 
23 Noréaz 1.2 
24 Pierrafortscha 0.7 
25 Ponthaux 0.7 
26 Prez-vers-Noréaz 2.3 
27 Senèdes 0.5 
28 Treyvaux 4.0 
29 Villarsel-sur-Marly 0.2 
30 Villars-sur-Glâne 5.1 
31 Etat de Fribourg 38.1 
32 Bénéfice curial Matran 0.2 
33 Paroisse de Belfaux 0.4 
34 Paroisse de Marly  0.6 
35 Bénéfice curial Treyvaux 0.5 

 


